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Ný'y eni a-t-il pa'4 un gr-and nombre du mêmne âge, et avertit-
tcon touj ours le médecin (je choaque nouvelI ariivant

- Qui, c'est v'rai ; c'est bie .n vrai ! et le focteur sembla

chercher dans ses souvenirs en affectant la p11119 grande sur-

Prise ;cependantf. mais non, continuaAtil, Ce n'est Pu"S
possible,

- Mais enfin, docteur, si c'était véritablement 10 cfs, Si le

petit AIIphQnse Mltýeuir avait été mené à ce mêmène ll(>Slice,Iot
vous ètes le mlédecin, et s'il y avait été mené par l'identique

Coco-Lêtard qui en avait eu' soin à B3ât 0OnR(ouge, que diriez-

vous 1
--- Par pitié, motolieur le juge, s'écria le docteur, ne ou s

moquez pas de mua douleuir, c'est bie asez pour moi, apré.

Avoir perdu dans monsieur MNeuinier le mneilleur des amis, un

frète, de perdre encore aujourd'hui le jeune Pierre de Si. Luc,

que~ j'aimais G;oMnIlt3 mon fils, sans que vouqs veniez eilcore(

M'accabler du reproche d'avoir eu sous mes yCtIN, penldant dix

p ns, le fils de monsieilr meunier et de ne pas l'aVOi'r serré con-

tre mon cq3tur et l'avoir traité comme mon enfant I

Le jugc se seqtif; tout ému 4 Vaccent de la voix tremblante

d'émotion du docteur Rivard et do sa fguire si profondément

emprun'le dle douleur, il se reprochia prepque d'avoir tenu l0
docteur eni suspend, et continua d'une voixN gravO et 4lU I ton

soleninel t
-- Docteur, ce n'est pas pour ajouter à votre affliction que

Je vouis ai prié de venir me voir ici ce soir. J'Davais un acte

d'mi fitile, maintoinant c'est un devoir que j'ai à remplire

Ou nom de la sotçiété dont je suis le mandataire emi ce Mmnent.

Ainrsi vou~s pouîvez m'on croire quand je voue dis, çn. ma quoa-

lité de Juge de la Cour des Preuves , çque le petit Jérâmo

f' est le petit 4lphonse Nieunier 1Que celui vers lequel, sans

«' le connaitre, vouse appelait votre cSeur pour lui. servir de

If père, était le fis de votre meilleur ami ! Que Dieu au me-

Ç< ment où~ il appel ait e lui le père rendait le fls au monde,
et donnant ainsi un père selon la providence à celui dont le

fe père selotn la nature ne l'avait jamais connu !'

Le douteur, on entendant les premières paroles du juge, s'é-

tait levé debout, sa figure était pâle, la botih àe on.uet

il Semblait boire aux paroles lu juge, Quand la juge eut fini,

le docteur tomba à genouxe les Yeux et le$ Mains levés veArs le
ciel 1 Il fallait toute l'audacieuse effronterie du docteur Rivard,

,pour jouer cette hypocite comédie en présence du juge ; Maili

le doteur avait ou le temps de mesurer l'étendire de sa crédulité!

Il ne reste qu'un instant à genoux, mais cP.tte action avait été si

spontanée ai naturelle, que le juge, bien loin d'y trouver rien

d'aftct6, n'y vit qtue l'élan sublime d'un noble coeur, qui re.

rercie le ciel de l'avoir choisi Pour servir de père aiu fils de son

meilleur ami ; et il ne put retenir une larme qui S'échappa de

sa paupière,

-Excuscez-moi de m'être lait,'é aller à oet excès de fai-
blesse, dit le docteur Rivard On se relevanmt, je n'ai pri m'em-.

pécher de remercier le tout-puissa nt d'avoir si miraculeuse.

ment, je jitiS le dire, préservé leâ jours du seul rejeton de la

(smillo Mteunier,
- Ce ni'est point un acte de faitlesse, docteur ; je ne, voia

dans votre action que l'élan 5POnta.nb d'un coeur plein de re-

ligion et de reconnaissance, jdehasard, que dis-je, la provi-

Oeç veut a citoii potur être le tuteur d'un orphelin que vents

croyiez pauvrc, pouri être le père dI'unm eiint que vous croyiez
délaissé et jeté ,osn>s Soutient et somi guide, nu milieu des
écueils de ce monde; et cette même pr.oviaeiceu vous cni
l'adiilstration de la plus brillantec fortune et l'éducation de
efoni heritier,

A riesuie que le juge parlait, la figure dlu docteur, qui iltý:t,
tourné vers la lamrpe, 8's5~oibrisait. Le juge s'en apperÇut
et lui dit

Qu 'vCzvom5 (orn, docteur?
V~ous [i'Cî'fri-Qv M.,1\ lejugc, .réporidit celui-ci, je n'a-

vais ~ ~ IÇOI pàsfi vfci, l'immecnse resp)onsabilité., (lue cette dé-
couverte va faire p)eser suir uloi. pil m'ett imnpossible do l'ac-
cepter, 1l fire de toute nécessité qu'il y ait un autre tuteur
de nommé à l'héritier de M-. MNeun1ier

- Impossibile, répondit le juge.
- IpQsibl I t cment ça

D'abord parceque la loi veut que celui qui, en relirt
un aién del'hspie, s'est fait nocmmier mon tuteur, le demeri-

ro jiisqtt' la majorité du pupille, si ntr.î le pupille e>t jugéi
en état, sur avis de famille, d'adlministrer ses biens ;autrement
le tuteur conserve ses fonctions jti>qt'à rft mort ; en @second
lieu, parcvsquo quand mêrme vo>us ne. seriez pmas dêja irrévocs.
blement le tuteur du jeune Meunier, je v ous obligerais de le
devenir, car vous êtes la seule personne digne et capable d'a-
voir soin de l'enfant et d'administrer consciencieusement m
succession,

- M1ais, M.I le juge, mnon âge, mes Occupation.% mon inca-
pacit6 dans les affaires I

-~Votre &ge ý raison de plusd ; vos Occupations? vous les
abandonnerez, R'il le faut, polir ne vous occuper que de l'ad-
Ininistration les biens de votre pupille , votre inicapacité dans
les allaires 1 vos talents, v os connaitsançea, votre intégrité,
Votre ponctualité et votre scrupluleuse Rttentjon volt est 'tien.-
dront lieu I

- Oh 1, si j'avais su, je n*ùtwais jamais acc.îné lat-
telle r

-Si vous n 'eussiez pas accepté Ia tutelle de Il-orpbertn 16.
rôme, on n'aurait peut-être janmais découvert le Wsh et l'bég$-
tier de M. M1eunier. Il y adanstoutoecilCsdoigt de Dieu ý; et$i
la providecOe s'est servide voutq, pour faire découvrir le jeu-
ne Mýeunier dans l'orphelin, d(i l'ho-&piOg, elle voulait ques
vous lui ïerviseiez de père. Ce qui, il y aquelque@ Jours, n'était
qu',une faveur do) votre part est maintenmant une, obligation. Si
vous ne vous sentiez pluis Ou cSeur d5attacbemeot pour l'en.
rant, la religion et le devoir VOUS forçeraient de rester son tu.
teur, alors mênme que la loi ne vaus y obligerait pas!

-Ah .1 monsieur le juge, n'allez pas croire que l.'effrayant,
responsabilité que Ma Position m'imonse, m'ait fait perdre do
la tendresse que je porte au fils de mon ami

-Je le sais bien,

- Non, oh 1 non, loin de là, répondit le docteur d'un ait
résigné, et comme une marque de l'attachement sans borne$
que je res2ens pour lui, jP MO soumets à la volonté de D". et
jr, consene i adminiqtror le@ biens du jeune Meunier, si non
avec talents du M~oira avec intégrité et exactitude.

_je savais ien que le devoir l'emporterait sur tottes 4%
Objections ". ...


